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Inquiétudes des orthophonistes, revalorisation du statut et des salaires
Question écrite n° 10144

Texte de la question

M. Eric Liégeon attire l'attention de M. le ministre auprès de la ministre du travail, de la santé, de la solidarité et
des familles, chargé de la santé et de l'accès aux soins, sur les vives inquiétudes exprimées par les
orthophonistes salariés et libéraux sur l'avenir de leur profession. Les représentants de la profession dénoncent
en effet des rémunérations trop insuffisantes pour les orthophonistes salariés, aussi bien à l'hôpital que dans le
secteur médico-social. Les faibles salaires proposés freinent l'attractivité des postes, ce qui explique les
nombreux postes vacants et menacent la continuité des soins, notamment pour les patients les plus fragiles. Les
orthophonistes libéraux, quant à eux, mettent en cause le cadre de plus en plus contraint dans lequel ils
travaillent, sans perspective d'évolution, alors que les besoins en orthophonie explosent avec le vieillissement
de la population (AVC, maladies chroniques) et les troubles du neurodéveloppement de plus en plus nombreux
ainsi que les charges pesant sur leurs cabinets. Les orthophonistes se sont mobilisés massivement le 18
septembre 2025 à l'occasion de la journée nationale de mobilisation pour défendre l'accès aux soins et la
pérennité de leur profession. Ils demandent des revalorisations salariales pour les orthophonistes salariés afin
de permettre les recrutements nécessaires dans les établissements hospitaliers ou médico-sociaux et la
poursuite des revalorisations conventionnelles pour les orthophonistes installés en libéral, notamment une
revalorisation des bilans et la reconnaissance de l'orthophonie comme profession de santé de premier recours à
travers la généralisation de l'accès direct. Ces mesures sont indispensables pour assurer l'avenir de la
profession et pour une prise en charge de qualité des patients partout sur le territoire. La possible remise en
cause du remboursement des soins orthophoniques pour les enfants suivis en centres médico-psychologiques
est également un sujet d'inquiétude. En conséquence, il lui demande quelles sont les intentions du
Gouvernement pour améliorer le statut des orthophonistes et l'attractivité du métier et où en sont les
négociations avec la profession afin que, sur les différents points évoqués, des avancées concrètes soient
annoncées prochainement.
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